
ÊTRE TRAVAILLEUR SOCIAL POUR L’ÎLOT

Technicien-ne de l’intervention sociale et 

familiale - TISF H/F

Descriptif du Poste

L’ASSOCIATION à AMIENS

L’Îlot accompagne des personnes en grandes difficultés et plus particulièrement les personnes sortantes

de prison ou sous-main de justice. L’îlot se concentre sur le projet de réinsertion socio-professionnelle de

la personne en lui proposant un hébergement et/ou un emploi, et un accompagnement vers le logement

autonome et vers l’insertion professionnelle.

Dans ce cadre, l’Îlot possède des établissements d’hébergement en Île de France et à Amiens, et des

établissements d’insertion par l’activité économique ; des chantiers d’insertion et des ateliers de

qualification-insertion.

A Amiens, l’Îlot gère un CHRS pour hommes seuls, un CHRS pour famille, un Centre d’Hébergement

d’Urgence ainsi que 11 places de LHSS. Des ateliers d’insertion par l’activité économique sont également

présents à Amiens.

Ces établissements d’hébergement amiénois accueillent préférentiellement des personnes sortantes de

prison sans exclusion du public en grandes difficultés sociales. Des liens sont établis de longue date avec

la Maison d’Arrêt d’Amiens et le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du département

(SPIP80). Les établissements de l’Îlot sont impliqués dans le bon fonctionnement du SIAO 80, ils en

connaissent toutes les structures. Des partenariats sont établis avec l’EMPPAS de l’EPSM de la Somme,

l’association Le Mail, l’association Addiction France, l’ESSIP de la Nouvelle Forge, le CRIAVS.

CONTEXTE DU POSTE

Notre établissement rue des Augustins est composé de plusieurs dispositifs dont une pension de famille de

20 personnes, au sein du CHRS, qui accueille une cinquantaine d’hommes majeurs, qui se présentent

spontanément ou sont orientés par des partenaires locaux. Cette pension de famille propose différentes

prestations en réponse à des besoins essentiels, travaille en lien avec différents partenaires sociaux afin

d'accompagner les résidents vers leur réinsertion et les orienter dans leurs démarches.

MISSION PRINCIPALE

Vous intervenez auprès des résidents afin d’apporter un soutien éducatif, technique et

psychologique dans les actes de la vie quotidienne.

Vous travaillez en collaboration avec les professionnels intervenant autour des personnes

accueillies au sein de nos dispositifs.

MISSIONS SPECIFIQUES

• Apporter un soutien éducatif, technique et psychologique dans les actes de la vie quotidienne,

• Faire avec les résidents des gestes de la vie quotidienne dans un but éducatif et de soutien à 

l’autonomie

• Aider et accompagner pour favoriser leur intégration dans leur environnement et retrouver de 

l’ autonomie

• Proposer et animer des actions collectives afin de renforcer le lien social

• Participer à l'accueil et l'admission des usagers sur la structure
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• Produire des écrits professionnels qui servent aux actions et d'aide à la décision pour 

les partenaires sociaux. 

➢ Une capacité rédactionnelle est attendue.

• Participer aux activités domestiques de la vie quotidienne

• Conseiller en matière de gestion du budget quotidien

• Contribuer à l’aménagement du logement

• Remettre en état les logements au moment des arrivées et départs des usagers, en 

lien avec les agents de service

• Être bienveillant(e), discret(e), à l'écoute,

• Autonome

• Capable d’adaptation face aux situations diverses et complexes

• Avoir le sens du dialogue.

SAVOIRS ETRES ATTENDUS

PROFIL DU SALARIE

• Titulaire du Diplôme d’Etat de TISF (Technicien de l’intervention sociale et familiale) ou CESF

(Conseiller en économie sociale et familiale) validé

• Une expérience souhaitée de 6 mois à 2 ans

• Une première expérience dans le secteur de l’hébergement serait appréciée

SALAIRE ET 

AVANTAGES

• Salaire selon la convention collective de la FEHAP 1951 + indemnité mensuelle « métiers socio-

éducatifs »

• Mutuelle performante avec prise en charge employeur et CSE.

• Tickets restaurants d’une valeur de 9,50 € (prise en charge 60 % par l’employeur).

• Avantages liés au CSE (chèques vacances…) attribués sous certaines conditions.

La prise de poste est prévue au plus vite dans le cadre d’un CDI à temps plein

CONTACT

Lettre de motivation et CV à adresser exclusivement par mail à rh@ilot.asso.fr

mailto:rh@ilot.asso.fr
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